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[1750 ? ] A

LISTE DER "REGLEMENS ET ORDONNANCES DU ROY LOUIS XIV POUR LES
GENS DE GUERRE DEPUIS 1655 . JUSQUES EN 1660 . I ERE  PARTIE"
[ANGEFERTIGT DURCH GARDEHPTM. UND BRIGADIER BEAT FIDEL
ZURLAUBEN, DEN AUTOR DER HISTOIRE MILITAIRE UND DES CODE
MILITAIRE]

1 . ) "Brevet du Roi d 'assurance a M. [Bernard de Nogaret de La Valette]
le Duc d 'Espernon Colonel general de 1 'jnfanterie de france de la

première charge de Cap [ itain ] e qui viendra a vaquer par mort dans

le Reg t  des Gardes françoises * le 26 . mai 1655 a Compiegne . il est

ici tout au long . ”

2 . ) "Ordre du Roy pour faire fournir du pain de munition aux Gardes de

corps [ des ] Cent Suisses de Sa garde Archers de la Prevosté et Gar¬

des de M le Cardinal [ Jules ] Mazarin du 4 août 1655 . fait au camp

de . . . [ Jeumont ] Sur Sambre . ”

3 . ) "Ordonnance du Roy de Paris le 8 février 1656 pour obliger les
Sergens du Régiment des Gardes françoises a recevoir le mot d ' un

major de Place et a prendre et faire prendre les armes dans les

Corps de garde lorsqu ' il fera Ses rondes . "

4 . ) "Reglement du Roy concernant les fonctions de la charge du Capi¬
taine de la Comp[ agni ] e des Cent Suisses de Sa majesté et celles

des quatres Comp[ agni ] es de Ses gardes a Paris , du 17 février
1656 ” .

5 . ) "Lettre du Roy a Monsieur de Villiers pour luy dire de recevoir le
Sr [Denis - Louis ] Rubentel [ de Mondé tour ] capp e  aux Gardes francoi-

ses , quoi qu ' il n ' ait point encore l ' attache de M le Duc d 'Esper-
a 1 ·

non , et cela en l ' absence . . . [ du ] m [ de France , Antoine III,

Duc ] de Grandmont [ =Gramont ] mestre de Camp dudit Régiment de Gar¬

des françoises et du [Michel de Chaumejean ] Sr de Monstreuil [Mar¬

quis de ] fournies LColonel  d ' iceluy . le dernier août 1656 . ”

6 . ) "Lettre du Roy a M. le Duc d 'Espernon pour l 'etablissement d ' un
Sous Lieutenant en chaque Comp[ agni ] e du Reg [ imen ] t des Gardes

françoises . du 26 janvier 1657 . "
7 . ) ^ "premier Brevet de Brigadier en la Cavalerie le 8 . juin 1657 . il

est ici rapporté . ”
8 . ) "Ordonnance du Roy portant Reglement de l ' estappe qui devra estre

fournie en languedoc aux officiers majors des Reg [ imen ] ts d 'Jnf [ an¬

te ] rie et de Cavallerie françois et etrangers [ u . a . suisses ] , du
22 février 1658 . "

ÂM



9 . ) "Jncorporation du Reg [ imen ] t de Salières [ =Sallières ] dans celui
de Carignan 22 janvier 1659 . ”

10 . ) "Commission du Roy qui regle que le chev . [Louis ] de Maupeou
Capp ne dans le Reg t  des Gardes françoises conservera Son dit rang

de Cap e  en exerçant la charge de Sergent - major en iceluy dont il a

esté pourvu , du 10 juillet 1659 . addressé au Duc d ' Espernon Colonel
general de 1 ' jnfanterie du Royaume , au Duc de Gramont m de france
mestre de Camp dudit  Regr fc des Gardes françoises . ”

1) Die beiden letzten Wörter sind unterstrichen.
2 ) Die drei letzten Wörter sind unterstrichen.
3 ) Die Pte . 7- 10 sind auf Blatt 74v  aufgeklebt.

AH 108 , 74 - Blatt 74v leer


	[Seite]
	[Seite]

